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FINANCES 

Vote des taux de taxes ménages 2023 

 
DÉPARTEMENT DU GERS 

CANTON DE 
L’ISLE-JOURDAIN 

 
 

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 DE LA GASCOGNE TOULOUSAINE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Nombre de conseillers : 37   
L’an deux mille vingt-trois, le 23 mars à dix-huit heures et trente 
minutes, le conseil communautaire dûment convoqué, s’est réuni, en 
session ordinaire en la salle « Le point de vue » de la commune 
d’ENDOUFIELLE, sous la présidence de Monsieur Francis IDRAC, 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 17 mars 2023 

 
Présents : Francis IDRAC, Gaëtan LONGO, Georges BELOU, Christophe 
TOUNTEVICH, Jean-Claude DAROLLES, Frédéric PAQUIN, Pascale 
TERRASSON, Claudine DANEZAN, Julien DÉLIX, Francis LARROQUE, 
Jacques BIGNEBAT, Éric BIZARD, Dominique BONNET, Philippe DAGUES-
BIÉ, Nadine FIERLEJ, Yannick NINARD, Nicolas PANAVILLE, Bernard 
TANCOGNE, Jocelyne TRIAES, Jean-Marc VERDIÉ, Marylin VIDAL 
 
Procurations : 

1 Delphine COLLIN a donné procuration à Frédéric PAQUIN 
2 Muriel ABADIE a donné procuration à Francis IDRAC 
3 Jean-Luc DUPOUX a donné procuration à Yannick NINARD 
4 Mohammed EL HAMMOUMI a donné procuration à Jocelyne TRIAES 
5 Claire NICOLAS a donné procuration à Marylin VIDAL 
6 Denis PÉTRUS a donné procuration à Éric BIZARD 
7 Jeanne-Marie RECH a donné procuration à Nadine FIERLEJ 
8 Martine ROQUIGNY a donné procuration à Bernard TANCOGNE 
9 Régine SAINTE-LIVRADE a donné procuration à Jean-Marc VERDIÉ 

 
Excusés : Delphine COLLIN, Muriel ABADIE, Janine BARIOULET-LAHIRLE, 
Jean-Luc DUPOUX, Mohammed EL HAMMOUMI, Brigitte HECKMANN-
RADEGONDE, Jean-Sébastien KLEIN-MEYER, Claire NICOLAS, Denis 
PÉTRUS, Jeanne-Marie RECH, Martine ROQUIGNY, Régine SAINTE-
LIVRADE 
 
Absents : Gérard PAUL, Lucien DOLAGBENU, Fabienne VITRICE 
 
A été nommé(e) secrétaire :  Frédéric PAQUIN 

Conseillers en exercice : 36  
Présents : 21  
Excusés 12  
Absents 3  
Quorum 19  
Procuration : 9  
   
Vote  
Favorables : 30  
Défavorables : 0  
Abstentions : 0  
Non votants : 0  
 
n° DEL-2023-031a 
 
 
Objet 
 

FINANCES 
Vote des taux de taxes 
ménages 2023 
 
Suite à l’absence de 
retranscription de la taxe 
d’habitation dans le délibéré, 
cette délibération annule et 
remplace la précédente ayant 
le même objet. 

 

 
 
Le Bureau et la commission Finances, réunis le 09 février et le 16 mars 2023 ont décidé de ne pas 
augmenter les taux de fiscalité en 2023. 
 
En 2021 la réforme de la fiscalité locale introduite par la loi de finances 2020 entre en vigueur, 
avec la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales et la réforme du 
financement des collectivités territoriales. Les intercommunalités sont compensées par une 
fraction de TVA.  
 
De plus, la loi de finances pour 2023 vient supprimer la CVAE pour les entreprises. Les EPCI 
seront compensés, dès cette année, par une fraction de TVA. 
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2021 2022
Variation 

(%)

2023 

(prévision)

Variation 

(%)

Contributions des ménages

Taxe d'habitation 112 763 116 424 3,2% 125 685 8,0%

Bases 835 287 860 968 931 000

Taux 13,50% 13,50% 13,50%

Taxe foncière sur les propriétés bâties 143 259 150 766 5,2% 163 643 8,5%

Bases 15 921 854 16 776 636 18 182 581

Taux 0,90% 0,90% 0,90%

Taxe foncière sur les propriétés non baties 30 351 31 316 3,2% 33 540 7,1%

Bases 582 400 599 925 642 520

Taux 5,22% 5,22% 5,22%

Taxe additionnelle à la TFPNB 64 071 68 434 6,8% 73 293 7%

TEOM 2 090 963 2 398 099 14,7% 2 563 999 7%

Ss total ménages 2 441 407 2 765 039 13,3% 2 960 160 7%

Contributions des entreprises

Cotisation foncière des entreprises 1 189 353 1 252 800 5,3% 1 316 234 5%

Bases 3 720 809 3 915 946 4 113 230

Taux 32,00% 32,00% 32,00%

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 1 100 170 1 018 431 -7,4%

Taxe sur les surfaces commerciales 202 814 216 715 6,9% 237 335 10%

Impositions forfaitaires sur les entrep de réseaux 278 583 293 875 5,5% 306 512 4%

Ss total entreprises 2 770 920 2 781 821 0,4% 1 860 081 -33,1%

Taxe GEMAPI 89 000 86 507 91 500 6%

Fraction de TVA (TH, CVAE) 2 769 866 3 040 137 9,8% 4 295 004 41%

Total ménages + entreprises 8 071 193 8 673 504 7,5% 9 206 744 6,1%  
 
 

Le Conseil communautaire, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, adopte à 
l'unanimité les taux suivants pour l’année 2023 : 

- TFNB (Taxe Foncière sur le Non Bâti) :    5,22 % 

- TFB (Taxe Foncière sur le Bâti) :    0,90 % 

- TH (Taxe d’habitation) :   13,50 % 

 
 

La présente délibération a été signée le 19 avril 2023 
Certifiée et rendue exécutoire par le Président le 19 avril 2023 
Expédiée à la Préfecture le 19 avril 2023 
Affichée le 19 avril 2023 
 

Le Président, 
Francis IDRAC 

 
 
 
 
 
 

 
Suite à l’absence de retranscription de la taxe d’habitation dans le délibéré, cette délibération 
annule et remplace la précédente ayant le même objet. 


